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8. Prie le Conseil de tutelle de continuer à inclure 
dans ses missions de visite périodiques des représen
tants d'Etats qui ne sont pas membres du Conseil de 
tutelle, suivant la recommandation faite dans la réso
lution 2590 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date 
du 16 décembre 1969; 

9. Prie la Puissance administrante de faire rapport 
au Conseil de tutelle et au Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux sur l'application de la présente 
résolution; 

1 O. Prie le Conseil de tute1le et le Comité spécial 
de poursuivre l'examen de cette question et de faire 
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa 
vingt-huitième session. 
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2978 (XXVII). Renseignements relatifs aux territoires 
non autonomes, communiqués en vertu de l'alinéa 
e de I' Article 73 de la Charte des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 1970 (XVIII) du 16 dé
cembre 1963, par laquelle elle a prié le Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux d'exa
miner les renseignements communiqués au Secrétaire 
général en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la 
Charte des Nations Unies et d'en tenir pleinement 
compte lors de l'examen de la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration, 

Rappelant également sa résolution 2870 (XXVI) du 
20 décembre 1971, par laquelle e11e a prié le Comité 
spécial de continuer à s'acquitter des fonctions qui 
lui avaient été confiées aux termes de la résolution 1970 
(XVIII), conformément aux procédures approuvées 
par l'Assemblée générale dans sa résolution 2109 
(XX) du 21 décembre 1965, 

Rappelant en outre les dispositions du paragraphe 5 
de sa résolution 2870 (XXVI), par lesquelles e11e a 
prié les puissances administrantes intéressées de com
muniquer ou de continuer de communiquer au Secré
taire général les renseignements demandés à l'alinéa e 
de l' Article 73 de la Charte, ainsi que des renseigne
ments aussi complets que possible sur l'évolution poli
tique et constitutionne11e dans les territoires en ques
tion, 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité 
spécial relatif aux renseignements communiqués en 
vertu de l'alinéa e de l' Article 73 de la Charte et aux 
mesures qu'il a prises au sujet de ces renseignements 18 , 

Ayant examiné en outre le rapport du Secrétaire 
général relatif à cette question 19, 

Prenant note de la communication, en date du 
18 septembre 1972, adressée au Secrétaire général 
par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord en ce qui concerne le 
territoire du Brunéi 20 , 

l. Approuve le chapitre du rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 

18 /bid., vingt-septième session. Supp/éme111 ,,o 23 (A/8723, 
Rev.l), chap. XXVII. 

19 A/8821 et Add.l à 3. 
~o A/8827. 

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux qui traite 
des renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes, communiqués en vertu de l'alinéa e de I' Ar
ticle 73 de la Charte des Nations Unies; 

2. Déplore profondément que, malgré les recom
mandations répétées de l'Assemblée générale et du 
Comité spécial, certains Etats Membres qui ont la 
responsabilité d'administrer des territoires non auto
nomes aient cessé de communiquer des renseignements 
en vertu de l'alinéa e de l' Article 73 de la Charte, 
aient communiqué des renseignements insuffisants ou 
aient communiqué des renseignements trop tardive
ment; 

3. Condamne énergiquement le Gouvernement por
tugais pour avoir persisté à refuser de reconnaître le 
statut colonial des territoires sous sa domination et 
de communiquer des renseignements en vertu de l'ali
néa e de l' Article 73 de la Charte au sujet de ces terri
toires, au mépris total des dispositions des résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale et du Comité 
spécial; 

4. Réaffirme que, en l'absence d'une décision de 
l'Assemblée générale elle-même établissant qu'un terri
toire non autonome s'administre complètement lui
même selon les termes du Chapitre XI de la Charte, 
la puissance administrante intéressée devrait continuer 
de communiquer des renseignements en vertu de l'ali
néa e de l'Article 73 de la Charte en ce qui concerne 
ce territoire; 

5. Prie les puissances administrantes intéressées de 
communiquer ou de continuer à communiquer au Se
crétaire général les renseignements demandés à l'ali
néa e de l'Article 73 de la Charte, ainsi que des ren
seignements aussi complets que possible sur l'évolution 
politique et constitutionnelle dans les territoires en 
question; 

6. Réitère sa demande par laquelle elle a invité les 
puissances administrantes intéressées à communiquer 
ces renseignements aussitôt que possible et, au plus 
tard, dans un délai maximum de ~ix mois après l'expi
ration de l'année administrative dans les territoires non 
autonomes en question; 

7. Prie le Comité spécial de continuer à s'acquitter 
des fonctions qui lui ont été confiées aux termes de la 
résolution 1 970 (XVIII) de l'Assemblée générale, con
formément aux procédures établies, et, en ce qui con
cerne le Brunéi, de présenter des recommandations 
appropriées à l'Assemblée aux fins de décision confor
mément au paragraphe 4 ci-dessus et aux autres réso
lutions pertinentes de l'Assemblée. 
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2979 (XXVm. Activités des intérêts étrangers, éco
nomiques et autres, qui font obstacle à l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de Pindépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux en 
Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les terri
toires sous domination portugaise, ainsi que dans 
tous les autres territoires se trouvant sous domi
nation coloniale, et aux efforts tendant à éliminer 
le colonialisme, l'apartheid et la discrimination 
raciale en Afrique australe 

L'Assemblée générale, 
Ayant étudié la question intitulée "Activités des 

intérêts étrangers, économiques et autres, qui font 
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obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les territoires 
sous domination portugaise, ainsi que dans tous les 
autres territoires se trouvant sous domination colo
niale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, 
l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique aus
trale, 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif à cette question 21 , 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et 
sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, con
tenant le programme d'action pour l'application inté
grale de la Déclaration, ainsi que toutes les autres 
résolutions adoptées par elle sur la question, 

Réaffirmant que les puissances administrantes ont, 
conformément aux Chapitres XI et XII de la Charte 
des Nations Unies, l'obligation d'assurer le progrès 
politique, économique et social ainsi que le dévelop
pement de l'instruction des habitants des territoires 
qu'elles administrent et de protéger les ressources 
humaines et naturelles de ces territoires contre les 
abus, 

Réitérant sa conviction que toutes les activités éco
nomiques ou autres qui entravent l'application de la 
Déclaration et qui font obstacle aux efforts tendant à 
éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimina
tion raciale en Afrique australe et dans les autres terri
toires coloniaux violent les droits et les intérêts poli
tiques, économiques et sociaux des peuples de ces 
territoires et sont, par conséquent, incompatibles avec 
les buts et principes de la Charte, 

Profondément troublée par l'intensification crois
sante dans ces territoires des activités des intérêts 
étrangers - économiques, financiers et autres - qui, 
contrairement aux résolutions pertinentes de l' Assem
blée générale, aident les Gouvernements portugais et 
sud-africain, ainsi que le régime minoritaire raciste 
illégal en Rhodésie du SuJ, et empêchent les peuples 
desdits territoires de réaliser leurs aspirations légi
times à l'autodétermination et à l'indépendance, 

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples des 
territoires dépendants à l'autodétermination et l'indé
pendance et à la jouissance des ressources naturelles 
de leurs territoires, ainsi que leur droit à disposer de 
ces ressources au mieux de leurs intérêts; 

2. Réaffirme que les intérêts étrangers - écono
miques, financiers et autres - qui exercent actuelle
ment leurs activités dans · ~s territoires coloniaux de 
la Rhodésie du Sud et de la Namibie, ainsi que dans 
les territoires sous domination portugaise, constituent 
un obstacle majeur à l'indépendance politique et à la 
jouissance des ressources naturelles de ces territoires 
par les autochtones; 

3. Approuve le chapitre du rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé-

21 Documents officiels de l'Assemblée générale, ving/-s('p/ièn"· 
session, Supplément n° 23 (A/8723/Rev.l), chap. V 

pendance aux pays d aux peuples coloniaux relatif à 
cette question; 

4. Déclare une fois de plus que toute puissance 
administrante qui prive les peuples coloniaux de l'exer
cice de leurs droits ou fait passer des intérêts écono
miques et financiers étrangers avant les leurs viole les 
obligations qui lui incombent en vertu des Chapitres 
XI et XII ùc la Charte des Nations Unies; 

5. Condamne la politique des puissances coloniales 
et d'autres Etats qui continuent à soutenir les intérêts 
étrangers, économiques et autres, qui exploitent les 
ressources naturelles et humaines des territoires sans 
égard pour le bien-être des peuples autochtones, vio
lant ainsi les droits politiques, économiques et sociaux 
de ces peuples, nuisant à leurs intérêts et empêchant 
l'application prompte et intégrale de la Déclaration 
dans ces territoires; 

6. Condamne vigoureusement la poursuite du pro
jet de Cabora Bassa au Mozambique et de celui du 
bassin du Cunene en Angola, qui ont pour but de 
renforcer davantage la domination colonialiste et ra
ciste sur les territoires d'Afrique et sont une source 
de tension internationale; 

7. Condamne la politique des gouvernements qui 
n'ont pas encore empêché leurs ressortissants et les 
sociétés relevant de leur juridiction de participer aux 
projets de Cabora llassa et du bassin du Cunene et 
demande instamment aux gouvernements intéressés de 
prendre toutes les mesures voulues pour mettre fin à 
cette participation et les contraindre à abandonner 
immédiatement hmtes les activités liées ù ces projets; 

8. Invite les puissances coloniales et les Etats inté
ressés à prendre des mesures législatives, administra
tives et autres à l'égard de ceux ùe leurs ressortissants 
qui possèdent et qui exploitent dans les territoires 
coloniaux, particulièrement en Afrique, des entreprises 
préjudiciables aux intérêts des habitants de ces terri
toires, en vue de mettre fin aux activités de ces entre
prises et d'empêcher de nouveaux investissements 
contraires aux intérêts des habitants; 

9. Prie tous les Etats de prendre des mesures effi
caces pour arrêter l'apport de fonds et d'autres formes 
d'assistance, y compris les fournitures et le matériel 
militaires, aux régimes qui les utilisent pour opprimer 
les peuples des territoires coloniaux et réprimer leurs 
mouvements de libération nationale; 

l O. Demande aux puissances administrantes d'abolir 
tout régime de salaires discriminatoire et injuste en 
vigueur dans les territoires placés sous leur admi
nistration et d'appliquer dans chaque territoire un 
régime uniforme de salaires à tous les habitants sans 
discrimination; 

1 1. Prie le Secrétaire général de donner la publi
cité la plus étendue possible aux conséquences néfastes 
des activités des intérUs étrangcïs, économiques et 
autres, en Rhodésie du Sud, en Namibie, dans les 
territoires sous dominatio,1 portugaise et dans tous 
les autres territoires coloniaux, ainsi qu'aux décisions 
du Comité spécial et ùe l'Assemblée générale sur cette 
question; 

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'étude de 
cette question et de faire rapport à ce sujet à l' As
~emblée générale lors de sa vingt-huitième session. 

2110" séance plénière 
14 décembre 1972 


